Le Club Le Perchay-Marines Echecs, affilié à la Fédération Française des Echecs vous propose :

Stage d’Echecs de Nucourt


Petits Poussins et Poussins du 19 (11h00) au 21 décembre 2011 (12h00)


Pupilles et Benjamins du 21 (14h00) au 23 décembre 2011 (17h00)

Madame, Monsieur,

Le Perchay-Marines Echecs va renouveler pour la quinzième année consécutive le fameux stage d’échecs départemental pour les jeunes avec hébergement ! Il est destiné aux jeunes des catégories petits poussins et poussins ainsi qu'aux pupilles et benjamins. 

Nous avons donc le plaisir de vous informer que notre Club propose à votre enfant de participer à ce stage du 19 au 21 décembre pour les uns, et du 21 au 23 décembre pour les autres.

Pourquoi ce stage ?  L’objectif de ce stage est de proposer aux enfants un complément dans leur formation, de les préparer, autant que possible, aux compétitions futures, notamment le championnat IDF qui s'annonce, mais aussi de resserrer les liens entre les enfants de nos différents clubs, lesquels ont toujours beaucoup de plaisir à se retrouver malgré la distance qui parfois les sépare.

Nous souhaitons aussi profiter de cette occasion pour continuer à encourager le travail entrepris par les animateurs du Val d’Oise. Il s’agit de faire passer une certaine idée du jeu d’échecs chez les jeunes (les échecs, un jeu et moyen d’épanouissement avant tout).

Cette formation sera évidemment entrecoupée de moments de détente et de jeux dans le milieu environnant.

L’hébergement (2 nuits pour chaque stage) : le camp de César de Nucourt est un lieu historique qui va se transformer peu à peu en ferme pédagogique pour les visiteurs. Aménagé en gîte confortable, il se trouve à 20 km environ de Cergy-Pontoise, sur la droite, en suivant la N14 en direction de Magny en Vexin. Le gîte peut accueillir 35 personnes et est pourvu de plusieurs salles d’activité, de chambres et de sanitaires modernes. C’est un endroit idéal pour organiser un stage tel que celui-ci, à la fois tout proche de Magny en Vexin (3 km) et donnant directement sur les prés et la forêt. Les possibilités sont multiples.

L’encadrement : il sera sous la responsabilité de Philippe Pierlot qui a mis ce stage en place il y a 14 ans, et qui entraîne les enfants des clubs du Perchay, de Vigny, de Sagy et de différentes écoles du Vexin. L’équipe sera composée également d’un entraîneur de bon niveau, Alain Viot (classement elo supérieur à 2100), de deux animatrices et d’un animateur expérimentés.

Par ailleurs, une assurance est prise par le Club pour toute la durée du séjour.

Les repas : ils seront conçus et préparés sur place par quelqu’un de compétent et respectueux de l’hygiène en collectivité.

La participation 

Une participation de 65 euros par enfant (à l’ordre de "Le Perchay-Marines Echecs") est demandée aux familles pour ce séjour. Elle est payable en 3 chèques qui devront être donnés avant le début du stage. 

ATTENTION : Le nombre de places étant limité, seuls les 30 premiers enfants inscrits pourront participer au stage. Ce stage est réservé aux enfants du Val d'Oise.

  MARCHE À SUIVRE : 

1. Remplir l'autorisation de participation en annexe et l’envoyer avec votre règlement (chèque de 65 euros à l’ordre de "Le Perchay-Marines Echecs") le plus rapidement possible :

Philippe Pierlot

5 allée de la Croix Brisée,

95450 LE PERCHAY

IMPORTANT :

Le nombre de places étant limité, seuls les 30 premiers dossiers complets reçus (fiche de renseignements et règlement) seront retenus par stage. Lorsque 30 noms seront affichés sur le site de "Le Perchay-Marines Echecs", la liste sera close.

2. Amener avec votre enfant au camp de César :

· Un sac de couchage,    

· Des affaires de toilette,    

· Une serviette de table,

· Des vêtements de sport qui ne risquent rien,

· Un K-way, 

· Des chaussons et des bottes si le temps n’est pas clément,

· Des chaussures de sport,

· Un dé (à jouer),

· Un classeur ou un lutin et quelques parties d’échecs personnelles, 

· De quoi prendre des notes,

· Marquer le nom de l’enfant sur ses vêtements.

N’hésitez pas à nous contacter pour tout renseignement 

Pascaline ACQUINO   01 30 39 26 99 - 06 50 42 92 64   pascaline@luminae.fr         

Philippe PIERLOT       01 34 66 09 80 - ppierlot@wanadoo.fr 

Bientôt, toutes informations utiles sur notre site Internet : http://www.leperchay-echecs.com/, rubrique Camp de César - Nucourt

Amicalement, 

                                                                                Philippe Pierlot

Autorisation de participation 

au stage de Nucourt - Décembre 2011

                              Bon  à renvoyer le plus rapidement possible à : 

Philippe Pierlot, 5 allée de la croix brisée, 95450 LE PERCHAY.

Je soussigné(e) .............................................................................,         

Responsable de l’enfant .....................................................................

autorise ce dernier à participer au stage d’échecs, 

au Camp de César (bien indiqué dans Nucourt).

PP ou Pou du lundi 19 à partir de 11H00 au mercredi 21 décembre à 12H00

Pup ou Ben ou du mercredi 21 à 14h00 au vendredi 23 décembre à 17h00.

Adresse du responsable de l’enfant  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Petites choses importantes à savoir sur l’enfant (qui resteront confidentielles) : . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

J’autorise la prise de photos de mon enfant pendant les activités pour l’album du stage. 

(du domicile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

(du portable. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

(du lieu de travail. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

e-mail  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Nom et signature du responsable :

N.B. Les enfants doivent se rendre au camp de César 

aux horaires annoncés ci-dessus par leurs propres moyens.

